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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE L’EURE 

  

Arrêté n° D1/B1/13/866 actualisant les activités exercées par la 
société NESTLE PURINA PETCARE FRANCE sur son site situé 

sur la commune de Saint Philbert sur Risle et imposant de 
nouvelles prescriptions techniques 

Le Préfet de l'Eure 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU 

la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, 

le Code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

le décret du 29 novembre 2011 du Président de la République nommant M. Dominique SORAIN préfet de l'Eure, 

l'arrêté préfectoral n° 2011313-0001 du 9 novembre 2011 portant délégation de signature à M. Alain FAUDON, secrétaire 
général de la préfecture, 

la nomenclature des installations classées, 

le décret n° 2009-841 du 08 juillet 2008 modifiant la nomenclature des instailations classées et notamment les rubriques 2160 
et 2260, 

le décret n° 2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées et ouvrant certaines rubriques au 
régime de l'enregistrement et notamment la rubrique 1510, 

le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la colonne À de l'annexe à l'article R. 511-9 du Code de 
l'environnement relative à la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notarnment pour 
la rubrique 2920, 

le décret n° 2012-384 du 20 mars 2012, modifiant la nomenclature des installations classées et créant la rubrique 3642, 

le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomencleture des installations classées et notamment la rubrique 
2160, 

l'arrêté ministériel du 28 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement 

l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines installations 
classées soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 

l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2001, modifié le 24 mars 2004 autorisant la société NESTLÉ PURINA PETCARE FRANCE à 
exploiter une usine de production d'aliments pour animaux de compagnie sur le territoire de la commune de Saint Philbert sur 
Risie 30 rue Augustin Hébert, 

le récépissé de déclaration de mutation en date du 22 octobre 2004 relatif au changement de raison sociale de la société 
RALSTON PURINA PETCARE PRODUCTS France en société NESTLÉ PURINA PETCARE FRANCE SAS, pour les activités 
de production d'aliments pour animaux de compagnie sur la commune de Saint Philbert sur Risle, 

le récépissé d'antériorité en date du 16 novembre 2005 relatif à la déclaration d'existence d'une installation de refroidissement 
par dispersion d'eau sur le site de la société NESTLÉ PURINA PETCARE FRANCE SAS sur la commune de Saint Philbert sur 
Risie, soumise à déclaration, 

l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 9 septembre 2013 modifiant provisoirement les conditions d'exploitation du site 
de la société NESTLE PURINA PETCARE FRANCE à Saint Philbert sur Risle, 

le dossier du bilan de fonctionnement déposé par l'exploitant le 14 janvier 2013,



le dossier d'étude de dangers déposé par l'exploitant le 26 juillet 2013, 

le rapport et les propositions en date du 6 novembre 2013 de l'inspection des installations classées, 

l'avis en date du 18 décembre 2013 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques au 
cours duquel le demandeur a été entendu, 

le projet d'arrêté porté le 19 décembre 2013 à la connaissance du demandeur, 

la réponse en date du 20 décembre 2013 ne présentant aucune observation quant au projet d'arrêté, 

CONSIDÉRANT 

l'obiectif de respect des normes de qualité environnementaie dans le milieu en 2018 fixé par la directive 2000/60/CE, 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté permettent de prévenir les 
dangers et inconvénients de l'installation pour es intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, Ja salubrité publique et pour la protection de la nature et 
de l’environnement, 

que le bilan de fonctionnement et les compléments demandés montrent que la situation du site a évolué depuis l'arrêté 
préfectoral du 20 juillet 2001, 

que le bilan de fonctionnement et les compléments demandés fournissent les éléments nécessaires à l'actualisation de cet 
arrêté préfectoral, 

que l'étude de dangers montre que la situation du site a évolué depuis l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2001, 

que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les nuisances er matière de : 
* pollution des eaux : disconnecteur, séparateurs à hydrocarbures pour les eaux pluviales, fixation de valeurs limites de 

rejet des effluents du site, fréquence de suivi … 
poliution de l'air : fixation de valeurs limites au niveau de chaque rejet canalisé de l'établissement, fréquence de 
suivi... 

+ bruit: fixation des valeurs limites de niveaux et d'émergences sonores, fréquence de suivi... 

+ dangers: politique de prévention des accidents majeurs, dispositifs appropriés de prévention contre l'incendie et 
l'explosion, moyens d'intervention 

qu'afin d'améliorer la lisibilité des prescriptions applicables aux différentes installations du site qui a fait l'objet de 3 arrêtés 
préfectoraux depuis 2001, ces exigences ont été regroupées en un unique arrêté organisé autour de dispositions applicables à 
ensemble des activités du site et de dispositions particulières à certaines activités, 

qu'il est nécessaire d'actualiser l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2001, 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE
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  TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société NESTLÉ PURINA PETCARE FRANCE, dont le siège social est situé Immeuble Concorde - 4, rue Jacques Daguerre 
à Rueil Malmaison (92600), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre 
l'exploitation de son usine de fabrication d'aliments pour animaux domestiques (croquettes), dite de Montfort sur Risle, située 
30 rue Augustin Hébert à Saint PHILBERT Sur Risle (27290). 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

  Nature des modifications (suppression, 
modification, ajout de prescriptions) 
Références des articles correspondants du présent 
arrêté 

Références des articles dont les 
prescriptions sont supprimées ou 
modifiées 

chapitres 1.1 et 1.2 supprimés 
(reste le chapitre 1.3 jusqu'au 

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs 

  
arrêté préfectoral de modification Abrogé et remplacé par le présent arrêté 

  

  

provisoire du 8 septembre 2013 30 septembre 2014) 

arrêté préfectoral complémentaire A 4 k ass du 24 mars 2004 Tous Abrogé et remplacé par le présent arrêté 

arrêté préfectoral d'autorisation du Tous Abrogé et remplacé par le présent arrêté     20 juillet 2001 

  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation sournise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

        

ze AS, À . te : uz n : Critère de Volume 7 Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation classement autorisé LE 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, | Unité de fabrication de produits 
ensachage, pulvérisation, trifuration, alimentaires pour animaux de 
granulation, nettoyage, tamisage, blutage, compagnie (croquettes sèches) 
mélange, épluchage et décortication des! comprenant : 
substances végétales et de tous produits) un atelier "premix" pour la 
organiques naturels, y compris la fabrication préparation des recettes, Capacité de 

2260-1 d'aliments composés pour animaux, mais à| « un atelier “slurry" pour la OUUGtION de | 40014 A 
l'exclusion des activités visées par les préparation des viandes, pi duits fini 3 rubriques 2220, 2224, 2225, 2296. + 2 lignes de production! P'OdUI finis 

comportant chacune des 
4. Traitement et transformation destinés à la installations de broyage, une 
fabrication de produits alimentaires d'une ligne d'extrusion, un sécheur et 
capacité de production de produits finis une tour d'enrobage, 
supérieure à 300 t/ . des lignes d'ensachage   
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Traitement et transformation, à l'exclusion du 
seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu'elles aient été ou non 
préalablement transformées, en vue de la 
fabrication de produits alimentaires ou 

d'aliments pour animaux issus : Traitement et transformation de 

3 Matières premières animales et ras premières animales € de 
36 végétales, aussi bien en produits combinés végéta es, en vue de la fabrication Capacité de : 

42-3 qu'en produits séparés, avec une capacité d'aliments pour animaux supérieure) production de! 400tj À 

de production, exprimée en tonnes de a 76 tj où À (pourcentage de) produits finis 

produits finis par jour, supérieure à : ns) est supérieur ou égat à 10 
- 75 si À est égal ou supérieur à 10, ou (0 %) 
- [800- (22,5 x A}i dans tous les autres cas où 
“A" est la proportion de matière animale (en 

pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de 
produits finis. 

1418-3 Sera ou done a 100 KG mais [3 bouteilles d'acétyiène de 35 kg Eine | à 100kg | D S-., SUPER chacune, soit 105 kg LSCepiD 9 
inférieure à 1 t d'être présente 

Entrepôts couverts (stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 6500 t dans des) à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances a . 
relevant par ailleurs de la présente Fruepèt de socke ge des poduis 

1510-3 nomenclature, des bâtiments destinés mafières combustibles stockées Voiume des 45640m| pe 

exclusivement au remisage de véhicules à (4 niveaux de stockage sur entrepôts m 
moteur et de leur remorque et des 5 830 m 
étabtissements recevant du public, 

Le volume des entrepôts étant : 

3. supérieur ou égal à 5 000 m‘, mais 
inférieur à 50 000 m° 

Stockages de céréales et produits 
finis répartis en : 

. 10 cellules métal de pré- 
broyage d'un total de 648 m, 
« 8 cellules de broyage d'un 
total de 320 m°, 

Silos et installations de stockage en vrac de . 2 cellules métal dites 
céréales, grains, produits alimentaires ou “silos extérieurs" d'un total de 
fout produit organique dégageant des 800 m°, 
poussières inflammables, y compris les . 13 cellules béton dites 
stockages sous tente ou structure gonflable. "silos grande tour" d'un total de Vol total 

2160-2b - 2 190 m°, : de sacs | 5305m° | DC 
2. Autres installations : . 18 cellules métal dites 8 siockage 
b} si le volume total de stockage est “silos moyenne tour - chronos" 

supérieur à 5 000 m°, mais inférieur ou égal d'un total de 792 m°, 

à 15 000 m° + 26 cellules premix d'un 
total de 37 m, 
. 10 cellules de 40 n° 
chacune de produits finis d'un 
total de 400 m° 

. 4 cellules de 52 m 
chacune de produits finis d'un 

total de 208 m°         
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PETCARE FRANCE 

Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme ||nstallations de combustion : 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz . 1 chaudière "bureaux" de 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 03 MW 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou|  ,” 1° chaudière "ace 
de la biomasse, à l'exclusion des installations ar tx : a ; : sociaux" de 0,955 MW, Puissance 2910-a2 | visées par d'autres rubriques de la . 1 chaudié "yestiai thermi 4 

” nomenclature pour lesquelles la combustion intéri “ de D 86 DV vestiaires nine 62 MW | DC 
participe à la fusion, la cuisson ou au IMErm de 0, rl nominale 
fraîtement, en mélange avec les gaz de! * 1 chaudière process 
combustion, des matières entrantes, si la] VéPeur de 4 MW, 
puissance thermique nominale de l'installation | * 2 sécheurs comportant 
est : chacun 4 brûleurs de 1,19 MW 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW 

Refroidissement par dispersion d'eau dans 

un flux d'air (installations de) Une Tour AéroRéfrigérante à circuit A 2 2921-2 kormé de 724 kW Présence Présence D 
2. Lorsque Finstallation est du type "circuit 
primaire fermé“ 

Dangereux pour l'environnement -A. très 
toxiques pour les organismes aquatiques 
(stockage et emploi de substances ou . Quantité totale 

1172 | préparations) telles que définies à la rubrique Sion ment RSR pour) susceptible. <20t.} NC 
1000 à lexclusion de celles visées d'être présente 
nominativement où par famille par d'autres 
rubriques. 

Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques 
pour les organismes aquatiques (stockage et Quantité total 

1173 emploi de substances ou préparations) telles | 1,27 t de produits dangereux pour van tbe <100 
que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de | l'environnement (R51/53) d'être le “ got NC 
celles visées nominativement ou par famille étre présente 
par d'autres rubriques. 

Containers frigorifiques : 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le ° 30 kg de R4O4A, 
règlement (CE) n° 842/2006 ou 1005/2009 Climatisation : Quantité 

1185-2 2 - Emploi dans des équipements clos en . 135,88 kg de R410A, cumulée de | <300kg | NC 

exploitation de capacité unitaire supérieure à ° 31,65 kg de R4O7C, fluide 2kg . 0,83 kg de R134A, 

soit au total : 199 kg 

Quantité 
. > totale à . « 5 bouteilles d'oxygène de 70 kg : 1220 | Oxygène (emploi et stockage de l} chacune, soit au {otal 350 kg sueepuble <2t NC 

présente 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 100 bouteilles de gaz combustible | Quantité totale 1412 réservoirs manufacturés de), à l'exception de liquéfié de propane de 13k bi < 
ceux visés explicitement par d'autres rubriques f .. PrOP: e g Suscepti e s6t NC de la nomenclature chacune, soit au total 1,3 t d'être présente           
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Quelques bidons de solvants, 
Silicone, aérosols, alcool, à la 
maintenance et au laboratoire 
d'une capacité équivalente à 

1,05 m° 
Lo : x Let Capacité 

1432-2 re do 0 (Stockage en réservoirs un réservoir de 1301 pour| équivalente < 10m NC 
motopompes diesel de secours totale 
des RIA et des réserves d'environ. 
1501, sur rétention, d'une capacité 

équivalente de 0,28 m° 

soit un total équivalent de 1,33 m° 

Entrepôts frigorifiques, à lexception des Vol 
1511 dépôts utilisés au stockage de catégories de | 3 blocs froids mobiles d'un total Cent 3 

matières, produits où substances relevant par | d'environ 616 m° suscepti e | 5060 m°} NC 
ailleurs, de la présente nomenclature. d'être stocké 

. 510 m° de cartons 
Papier, carton ou matériaux combustibles d'emballages, Volume 
analogues y compris les produits finis . 200 m° de sacs papier à ta : 

1530 conditionnés (dépôt de) à lexception des sacherie, d'éten fible |<1000m| NC 
établissements recevant du public soit un total de 710 m° del être stocké 

papiers/cartons 

Bois sec ou matériaux combustibles analogues Volume 

compris les produits finis conditionnés (dépôt |. : : 
1532 de) à exception des établissements 7 (dépa Dépôt de palettes bois de 600 m° susceptible |< 1000 m°} NC 

du public d'être stocké 

Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids . nn 
d'acide, formique à plus de 50%, nitrique à ho, : cuve de 25 m° d'acide, . 

1811 [Plus de 20% mais à moins de 70%, p use de 1 m d'aci Quantité orale 
phosphorique à plus de 10%, sulfurique à plus hiorh dique e 1 m° d'acide oser <50t NC 

de 25%, anhydride phosphorique {emploi ou |. °1omyarique être présente 
stockage de) soit un total de 40,5 t 

Soude ou potasse caustique (fabrication 
industrielle, emploi ou stockage de lessives Quantité totale 

1630-B | de) 1,7 de soude susceptible £<100t NC 
d'être présente 

B. Emploi ou stockage de lessives de 

Imprimeries ou ateliers de reproduction 
graphique sur tout support tel que métal, 

À Fi iè lasti textil . . 
Ulisant une forme imprimante: extiles etc. Consommation de 220 kg/an | Quantité totale 

É d'encres soivantées pour de : 
2460-2 ñ : jet d' L . < 50 kg/ NC 

2. Héliogravure, flexographie et opérations et ie encres, soit produits 
connexes aux procédés d'impression quels gi consommée 
qu'ils soient comme la fabrication de complexes 
par contrecoliage ou le vernissage 

Puissance 
| instaliée de 

2560 | Métaux et aliages (travail mécanique des) [7e Machine fe (perceuse) de l'ensemble s50kW | NC 
machines : 

fixes 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

(transformation de) Une ligne de transformation de ne de 

2661-1 1. Par des procédés exigeant des conditions Donne Fée ae). 02 ÿ chaud susceptible <1t NC 
particulières de température ou de pression EU d'être traitée 
(extrusion, injection, moulage, segmentation à 
chaud, densification, etc.) 
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Polymères (matières plastiques, caoufchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) Une ligne de transformation de Quantité de 

2661-2 transformation de) plastique par procédé mécanique paies <2ti NC 
244 : snan: (fimage des palettes) : 0,2 tj Suscep De 2. Par tout procédé exclusivement mécanique d'être traitée 

(sciage, découpage, meulage, broyage, etc.) 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins 
de la masse totale unitaire est composée de : : 
polymères (matières plastiques, caoutchoucs, Fomage de FES (sacherie Volume 

2663-2 | élastomères, résines et adhésifs synthétiques) sachets Plastique s a Fond susceptible |< 1000 m°| NC 
(stockage de) plastiques étirabies d'être stocké 

2. Dans les autres cas 

Puissance 
on maximale de 

2925 |Accumulateurs (ateliers de charge d'} de geo rs de batterie d'un total courant £<50KW | NC 
’ continu 

utilisable           
  

*: À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déciaration) ou 
DC (Déclaration avec Contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles n° 134, 135, 266, 267, 271, 278 et 352 section B de la commune de 
Saint Philbert sur Risle, soit sur une surface totale de 53 500 m°. 

ARTICLE 1.23. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Les activités autorisées sur le site sont les activités liées au traitement et à la transformation de produits d'origine animale et 
végétale pour la fabrication d'aliments pour animaux de compagnie. 

La capacité de production autorisée de l'usine est de 90 000 t{an de produits finis {croquettes sèches). 

Le fonctionnement des installations est autorisé 6 jours sur 7, du lundi 5h au dimanche 5h, y compris la nuït et les jours fériés. 
Le poste du samedi 21h au dimanche 5h est uniquement consacré à des opérations de nettoyage (pas de fabrication). 

Lorsque le samedi est un jour férié, l'exploitation s'arrête le vendredi à 21h et le poste du vendredi 21h au samedi 5h est 
consacré uniquement à des opérations de nettoyage (pas de fabrication). 

Aucune opération de déchargement de matières premières et de chargement de produits finis n'a lieu la nuit @2h-7h) le 
samedi, le dimanche et les jours fériés. Les prestataires extérieurs sont informés des conditions d'exploitation du site. 

ARTICLE 1.24. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

* un bâtiment administratif et sociaux (neuf), 
* un local archives et Cornité d'Entreprise, 

* différentes installations (chaufferie, frigos, maintenance, station de lavage, compresseurs, Tour AéroRéfrigérante,…), 
+ le bâtiment production comprenant notamment : 

* la partie Est dédiée à la transformation des matières premières et à la fabrication des croquettes, avec du 
Nord au Sud : 

+ les quais de réception des matières premières, 
+ l'atelier "premix" pour la préparation des recettes, 
* les silos et cuves de stockage, 
+ le pré-broyage des céréales, 

+ l'atelier "slurry" pour la préparation des viandes, 
*__ les lignes de production (lignes 1 et 2) constituées chacune d'un broyeur, d'une ligne d'extrusion, 

d'un sécheur et d'une tour d'enrobage, 

* la partie Ouest dédiée au conditionnement des produits finis, au stockage des emballages et des produits finis 
avant expédition, avec du Nord au Sud : 

+ des silos tampon de stockage des croquettes avant criblage et conditionnement, 
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« des lignes d'ensachage, 
+ deux magasins de stockage de produits finis, 
+ des quais d'expédition des produits finis. 

Les installations citées sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. P Pi 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes. objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et.exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.41. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du so! environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 5172-33 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.2. ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l'établissement et définies en référence à l'étude de dangers de 
juillet 2013 sont les suivantes : 

  Zeis Zee Za 

Phénomène : {200 mbar ou | (140 mbar ou ! (50 mbar ou Zeëv Les 
Dangereux Acoident 8 kW/m? ou 5 kKW/m? ou 3 KW/m° ou (20 mbar) Probabilité 

CL5%) CL1%) SEI) 
  explosion dans l'un des 

n° 6.1 2 silos métalliques dits 13m 21m 46 m 92m E 
‘silos extérieurs” 

  explosion dans l'un des 

  

n° 6.2a silos béton de la grande 18m 28m 61m 123m E 
tour 

explosion secondaire 
n° 6.2b de l'ensemble de la 48m 74m 164 m 327 m E 

grande tour béton 

incendie de l'entrepôt 
n°25 de stockage de produits 5m 10m 18m / 

finis 

                  
  

Une étude complémentaire est réalisée sur le phénomène dangereux n° 6.2b dans un délai de 6 mois à compter de la 
notification du présent arrêté afin de déterminer la résistance des silos béton implantés dans la grande tour. Cette étude 
permettra également : 

-__ d'identifier les moyens complémentaires pour réduire la gravité et/ou la probabilité du phénomène, 
+ de proposer un échéancier de réalisation des moyens, 

- de justifier le cas de la non mise en œuvre des moyens, 

+ de modéliser les nouveaux effets de surpression et coter la probabilité d'occurrence du phénomène revu. 

Des études complémentaires similaires sont réalisés pour les autres silos de matières premières dans un déiai de 1 an à 
compter de ta notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet. 
Aucune des installations listées à l'article 1.2.1 n'est visée par l'article R. 516-1 du Code de l'environnement.
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à ta 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R.512- 33 du Code de 
l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur Un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s’il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du Code de l’environnement pour l'application des articles R512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

L'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

le plan à jour du site, 
les interdictions ou limitations d'accès au site, 

l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site 
les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
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> les mesures de mañtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon teur 
usage actuel où celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

> en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
> les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tel qu'il re puisse porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L.511-1 du Code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.512-39-2 et R.512-389-3 du Code de l'environnement, soit un usage industriel. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 
4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en. raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articte L. 511-1 du Code 
de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de l'arrêté, ie délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant Pouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates Textes 

34/05/12 Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du Code de l'environnement 

29/02/12 | Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 5417-43 et 
R. 541-46 du Code de l'environnement 

04H0/10 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, 

10/05/10 à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des 
risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 
38 juillet 2003 
Arrêté du 18/02/10 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 

18/02/10 |installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 
n° 2260 

Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
07/09/09 | d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 

à 1,2 kg/ de DBOS 

Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 

Arrêté du 23/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du 

23/12/08 |régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 17/12/08 établissant les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état 
17/12/08 | des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l'état chimique 

des eaux souterraines 
31/03/08 Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

31/01/08 à autorisation ’ 
28/12/07 Arrêté du 28/12/07 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 
10/09/07 Circulaire BR TICP/2007-856/-CM DDSC/SDGR/BRM/EP/N°309 du 10 septembre 2007 relative à la 

prévention des risques d'incendie et d'auto-échauffement dans les silos 

07/05/07 Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments. assurant le. confinement. des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

04/05/07 | Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance " risques technologiques " et 

  

  

  

  

  

  

  
07/07/09 
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  Dates Textes 

maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées 
13/03/07 circulaire du 13 mars 2007 suite à l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif aux silos, modifié le 

23 février 2007 
Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

30/10/06 | relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau ce suivi des 
déchets radioactifs mentionné à l'article 4 
Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

29/09/05 | l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
danger des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'artice 4 du 
décret n°20056-635 du 30 mai 2005 

30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 Arrêté du 13/12/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 
Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié 

29/03/04 Arrêté relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits 
alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables 

08/07/03 } Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive 
15/03/00 | Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
02/02/98 | de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 
25/07/97 Arrêté du 25/07/87 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 
10/03/97 Arrêté du 10/03/87 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 
23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

instaflations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le Code minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
29/06/04 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter tes émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés où stockés dans les 
installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d’efflients 

liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 
seront à la charge de l’expioitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Des campagnes d'effarouchement des oiseaux (ou méthodes équivalentes) sont organisées en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploifant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture, .…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l'exploitant utilisera des méthodes alternatives à l'utilisation des herbicides (notamment 
ceux à base d'alachlore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, de simazine ou de trifluraline sont interdits). 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1] précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants/ 

— le dossier de demande d'autorisation initiai, 

— le bilan de fonctionnement 2601 - 2010, 

l'étude de dangers prescrite à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 18 février 2010, 

— les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des. installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les instaliations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière: . 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne de mesure du débit d'odeur. 

Les mesures sont alors effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement, quand un tel organisme 

existe. Les capteurs électrochimiques devront être calibrés à l'aide de gaz étalons avant chaque mesure et doivent permettre 
de s'affranchir des perturbations de gaz interférents. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont 

sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 doivent 
être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une-évaluation des 

conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

ARTICLE 3,1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
ete..), et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
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- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent étre prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ÉT ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérutents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'i ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à lPatmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Les rejets atmosphériques sont repérés sur un plan et numérotés sur le site : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

N° de conduit installations raccordées Traitement avant rejet 

1 élévateur / répartition silos tour 2 - côté Nord dépoussiéreur, ventilateur, filtre 

2 élévateur / répartition silos tour 2 - côté Sud dépoussiéreur 

3 pré-broyeur céréales (Bulher) dépoussiéreur 

4 broyeur GRD1 dépoussiéreur, filtre, ventilateur, évent 

5 broyeur GRD2 dépoussiéreur, cyclone; filtre, évent 

6 fosse de déchargement matières premières dépoussiéreur, filtre, ventilateur 

7 arrivée farine 1 dépoussiéreur, filtre, silencieux 

8 arrivée farine 2 dépoussiéreur, cyclo filtre 

9 sortie transports pneumatiques Ligne 1 ventilateur 

10 sortie transports pneumatiques Ligne 2 dépoussiéreur, ventilateur, cyclone 

11 sortie filtre sécheur Ligne 1 dépoussiéreur, ventilateur, cyclone 

12 sortie filtre sécheur Ligne 2 dépoussiéreur   
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13 vis sortie sécheur 2 dépoussiéreur 

44 refroidisseur tour enrobage 2 dépoussiéreur 

15 refroidisseur tour enrobage 3 dépoussiéreur, ventilateur, filtres 

16 silos produits finis : anciens dépoussiéreur, filtre, ventilateur, aspiration 

17 silos produits finis : nouveaux dépoussiéreur, filtre, ventilateur, aspiration 

18 TP conditionnement ‘ dépoussiéreur 

A chaudière vapeur process installation de combustion au gaz naturel 

B chaudière eau chaude "locaux sociaux" installation de combustion au gaz naturel 
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée de la chaudière process (rejet A) dépasse d'au moins 3 mètres le 
point le pius haut de toiture surmontant l'installation du parc liquide, sans être inférieure à 8 m. 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée de la chaudière eau chaude "locaux sociaux" (rejet B) dépasse 
d'au moins 3 mètres le paint le plus haut de toiture surmontant l'instailation. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; la teneur en O: est ramenée à 3 % en volume pour les rejets A et B : 

  

  

  

  

Concentrations instantanées Conduits n° 1 à 18, ue 0 . 

en mg/Nm° sauf 11 et 12 Conduits n° 11 et 12 Conduits À et B 
Poussières 
{le flux étant < 0,5 kg/h) 20 100 / 
NO en équivalent NO: Î 400 180 

COV non méthaniques 1 150 si flux >2 kg/j /       
  

Pour les sécheurs, les mesures se font sur gaz humides. 

ARTICLE 3.2.5. DÉBIT D'ODEUR 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des émissions d'odeurs 
sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés, et si besoin ventilés. 

Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles 
à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires 
susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses 
(rejets n° 1 à 18) ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Hauteur d'émission (en mètres) Débit d'odeur (en m‘h}) 

0 1 000-x 10% 

5 3 600 x 10% 

10 21 000 x 105 

20 180 000 »x 10° 

30 720 000 x 105 

50 3 600 x 105 

80 18 000 x 105 

100 36 000 x 105       
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Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un 
échantillon de population. Le débit d'odeur est défini conventionneliement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé 
en mètres cubes à l'heure, par le facteur de dilution au seuil de perception.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site est alimenté en eau potable à partir du réseau public d'adduction. 

Un (ou des) dispositifs de mesure totalisateur sont installés, et régulièrement relevés, sur l'alimentation générale en eau du site 
et sur les différents ateliers et équipements. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

La consommation annuelle d'eau est de 25 000 m* pour : 
- les besoins sanitaires, 
+ le lavage des ateliers dits "zones humides", 
- les eaux pour la chaufferie, 
+ les eaux pour la tour aéroréfrigérante, 
+ les autres eaux de process (extrudeurs,.….), 

-__ le réseau incendie. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Sans objet 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique où dans les milieux de prélèvement. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

Article 4,1,3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la consommation humaine 
en eau font l'objet, avant leur mise en service, d'une autorisation au titre du Code de la Santé Publique (article R 1321 et 
suivants). 

IFexiste un forage sur le site, désormais non utilisé. 

En cas d'abandon provisoire ou d'un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe). La protection de 
la tête et l'entretien de la zone neutralisée sont assurés. 

En cas d'abandon définitif, la protection de tête peut être enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables propres 

jusqu'au plus 7 m du so!, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à -5 m et le reste est cimenté (de 5 m jusqu’au sol), 

L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 

et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues daris les formations aquifères. 

Cet ouvrage sera comblé définitivement dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

En cas d'épisode de sécheresse, l'exploitant doit mettre en œuvre des mesures spécifiques visant à réduire les prélèvements 
d’eau et à limiter les rejets aqueux dans le milieu naturel, la rivière nommée la RISLE AVAL et sa nappe d'accompagnement. La 
surveillance des consommations en eaux et des rejets aqueux du site doit être renforcée dès lors que les seuils de vigilance ou 
d'alerte sont dépassés.
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Article 4.1,4,1. : Dépassement du seuil de vigilance : 

Lors du dépassement du seuil de vigilance, constaté par arrêté préfectoral, les mesures suivantes doivent être mises en 
œuvre : 

le personnel est sensibilisé sur les économies d'eau ainsi que sur les risques liés à la manipulation de produits 
susceptibles d'entraîner une pollution des eaux; 
des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin d'éviter les gaspilages 
d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichées dans les locaux d'exploitation, en particulier à 
proximité des points de prélèvement d'eau, où dans les locaux où sont mis en œuvre des produits susceptibles 
d'entraîner une pollution de l'eau: « 
l'exploitant définit un programme renforcé d'autosurveillance des rejets aqueux et des prélèvements d'eau qu'il 
transmet dans un délai de 15 jours à l'inspection des installations classées. Cette disposition ne s'applique pas aux 
paramètres qui font déjà l'objet d'un contrôle eh continu ou journalier: 

Article 4,1.4.2, : Dépassement du seuil d'alerte 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes doivent être 
mises en œuvre : 

— le personnel est informé de la situation d'alerte; 

l'arrosage des pelouses, ainsi que le lavage des véhicules de l'établissement sont interdits. Il en est de même pour le 
lavage à grandes eaux des sols (parkings, ateliers.) sauf pour raison de sécurité ou de salubrité; 
les prélèvements d'eau sont réduits au strict minimum nécessaire pour assurer le fonctionnement de l'installation. 
les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la production, à la 
maintenance ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées; 
l'exploitant vérifie le bon fonctionnement de l'ensemble des équipements destinés à retenir ou à traiter les effluents 
pollués ou susceptibles de l'être; 
l'exploitant met en œuvre le programme renforcé d'autosurveillance de ses rejets aqueux et de ses prélèvements 
d'eau visé à l'article 4.1.4.1; 
il est interdit de rejeter des effluents concentrés en vue de leur rejet sur site s'ils sont susceptibles de porter atteinte au 
miieu naturel, Ces effluents sont recueillis et stockés dans des conditions permettant d'éviter tout déversement 
accidentel, puis éliminés dans des centres de traitement extérieurs dûment autorisés. 
l'exploitant arrête immédiatement tout rejet dont le traitement est défaillant et qui ne permet pas, à minima, de 
respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'article 4.3.9 du présent arrêté. 
Fexploitant informe immédiatement le préfet et l'inspection des installations classées de tout accident susceptible 
d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable. 
l'exploitant étudie les modifications à apporter à son programme de production et de maintenance ainsi qu'à son mode 
de gestion de l'eau afin de privilégier les opérations les moins consommatrices d'eau et celles générant le moins 
d'effluents aqueux polluants pour aboutir notamment à une diminution des prélèvements d'eau de 10% de la valeur 
autorisée. En cas d'impossibilité d'atteindre cette vaieur pour des raisons dûment motivées (techniques ou de 
sécurité), une diminution moins importante pourra être proposée par l'exploitant. I! transmet dans les plus brefs délais, 
à l'inspection des installations classées, un bilan des modifications projetées et des résultats attendus en terme de 
réduction des flux de rejets polluants et de consommation d'eau. 

1 

Article 4,1,4,3. : Dépassement du seuil d'alerte renforcée 

Lors du dépassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes 
doivent être mises en œuvre : 

— le personnel est informé de la situation critique 
l'expioitant met en œuvre les adaptations de son programme de production et de maintenance ainsi que de son mode 
de gestion de l'eau, visées à l'article 4.1.4.1, afin réduit sa consommation d'eau et ses rejets en conséquence; 
l'exploitant arrêté immédiatement tout rejet d'efflients dont le traitement de dépollution est défaillant : 
l'exploitant informe immédiatement le préfet et l'inspection des installations classées de tout accident susceptible 
d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable. 

Article 4.1,4,4, : Dépassement du seuil de crise 

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, les mesures complémentaires suivantes doivent être 
mises en œuvre : 

— le personnel est informé de la situation de crise ; 

— l'ensemble des dispositions des articles 4.1.4,3 doit être mise en œuvre : 

l'ensemble des consommations d'eau et des rejets doivent être limités à leur stricte minimum ; 
le préfet pourra, en fonction de la situation et de l'importance de la crise, en particulier si celle-ci met en jeu 
lapprovisionnement en eaux potables des populations, interdire tout prélèvement et tout rejet du site, 

Article 4.1.4.5, : Levée des mesures de restrictions 

La levée des mesures spécifiques indiquées aux articles 4.1,4.1 à 4.1.4.4 est soit actée par la prise d'un arrêté préfectoral, soit 
rendu effective à la date de fin de validité de l'arrêté préfectoral actant le franchissement de seuil. 

L'exploitant établi après chaque arrêt de situation d'alerte et de crise, un bilan environnemental des effets de mesures prises en 
application des articles 4.1.4.1 à 4.1.4.4 du présent arrêté.
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Ce bilan comporte un volet quantitatif des réductions de prélèvements d'eau et est adressé à l'inspection des installations 
classées dans un délai de 15 jours. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents agqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non: prévu aux chapitres 4:2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Suite à l'implantation des nouveaux bureaux notamment, un plan à jour est transmis à l'inspection dans un délai de 3 mois 
après la réception de fin de chantier. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEÏLLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte où de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- eaux vannes sanitaires et domestiques ; 

— eaux pluviales de toiture : 

eaux pluviales de ruissellement potentiellement poliuées par des hydrocarbures (parties bitumées) et les autres ; 

- eaux industrielles de lavage ;
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— eaux de purges de la chaufferie ; 

— eaux de purges de la tour aéroréfrigérante. 

ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simpies dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Article 4,3.2.1. Eaux vannes sanitaires et domestiques 

Le dispositif d'assainissement des eaux des sanitaires de l'établissement doit être conforme : 
soit à l'arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions techniques, applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectifs recevant une charge brute de pollution organique inférieur ou égale à 1,2 kg/j en DBOs, 
soit à l'arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux 
dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieur à 1,2 kg/i de 
DBOs 

Afin de déterminer lequel des arrêtés s'applique à son site, l'exploitant réalise une étude permettant de caractériser Ja charge 
entrante dans ses dispositifs de traitement ainsi que l'efficacité des ouvrages (rendement épuratoire) dans un délai de 9 mois 
à compter de la notification du présent arrêté. Un minimum de 6 mesures à raison d'une mesure par mois sur les paramètres 
DCO, DBO:, MES, pH, température et hydrocarbure est attendu dans cette caractérisation. 

En cas de possibilité, l'exploitant se raccordera au réseau d'assainissement communal et en informera l'inspection. 

Article 4.3.2.2. Eaux pluviales de toiture 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées séparément et dirigées vers la Risle. 

Un système de bouchonnage (ou un dispositif équivalent) est installé dans un délai de 3 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, sur chacun des points de rejets d'eaux de toiture vers la Risle afin de confiner une éventuelle pollution. Une 
consigne est établie pour la mise en place des bouchons. 

Article 4.3,2.3. Eaux piuviales de ruissellement 

L'ensemble des voiries, parkings, aires de manœuvre et toutes les aires extérieures où sont susceptibles de transiter des 
effluents pollués, sont imperméabilisés. 

Les eaux pluviales de ruissellement des aires potentiellement polluées par des hydrocarbures (parties bitumées) sont coliectées 
par un réseau spécifique et traitées par plusieurs dispositifs de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur), correctement 
dimensionnés permettant de traiter les polluants en présence. Les eaux pluviales de ruissellement des autres aires {parties 
bétonnées) sont collectées. 

Ces eaux (sous réserve du respect des valeurs limites de rejets fixées à l'article 4.3.9) sont ensuite dirigées vers la Risle. 

Une vanne de sectionnement (ou un dispositif équivalent) est installé, dans un délai de 9 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, après chacun des déshuileurs afin de confiner une éventuelle pollution. Une consigne est établie pour le 
fonctionnement des vannes. 

Un système de bouchonnage (ou un dispositif équivalent) est installé dans un.délai de 3 mois à compter. de la notification. du. 
présent arrêté, sur chacun des points de rejets d'eaux de ruissellement des aires bétonnées vers la Risle afin de confiner une 
éventuelle pollution. Une consigne est établie pour la mise en place des bouchons. 

Article 4.3.2.4. Eaux industrielles de lavage 

Les eaux industrielles de lavage sont les eaux de lavage des zones dites "humides" (atelier “slurry" et station de lavage - eaux 
de lavage des sois et des équipements). 

Ces eaux sont collectées via des caniveaux et des canalisations dédiées et repérées, pour être dirigées vers les cuves 
aériennes de stockage situées à l'extérieur du bâtiment, avant un traitement approprié en centre extérieur conformément à 
l'article 5.1.4, 

Un système de dégrillage est installé sur ces eaux de lavage pour contenir les matières solides, avant collecte dans les cuves.
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Article 4.3.2.5. Eaux de purges de la chaufferie 

Les eaux de purges de la chaufferie sont traitées avant rejet à la Risle. 

Ce traitement consiste en une neutralisation du pH (avec ajout d'acide chlorhydrique) et abaissement de la température grâce à 
un échangeur (ou un dispositif équivalent). 

Un système d'optimisation des purges de la chaufferie est réalisé dans un délai de 3 mois à compter de la notification du 
présent arrêté afin de récupérer les calories de la chaufferie. |! est rappelé que la dilution par apport d'eau claire est strictement 
interdit. 

Les eaux issues de ce traitement (sous réserve du respect des valeurs limites de rejets fixées à l'article 4.3.9) sont ensuite 
dirigées vers la Risle. Le débit, le pH et la température du rejet sont suivis en continu avec alarme et arrêt automatique du rejet 
en cas de non-conformité. 

Article 4.3.2.6. Eaux de purge de la tour aéroréfrigérante 

Les eaux de purges de la tour aéroréfrigérante sont dirigées vers la Risle, sous réserve du respect des valeurs limites de rejets 
fixées à l'article 4.3.9. 

Elles peuvent être ajoutées aux eaux industrielles de lavage, sous réserve d'accord préalable avec le(s) prestataires(s) déchets 
collectant et traitant ces eaux, et au regard des justifications démontrant le non-impact de ces effluents pour le traitement choisi. 

ARTICLE 4,3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris & l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfanctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. Ce registre est mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur sa simple demande. 

Les installations de traitement sont inspectées périodiquement et nettoyées autant que de besoin afin d'éviter notamment leur 
obstruction. En particulier, les débourbeurs-déshuileurs sont inspectées et nettoyés à minima une fois par an. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. 
Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 
prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, sont portés 
sur ce registre 
l'est tenu à la disposition de Finspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent dans la Risle longeant le site, au(x) point(s) de 
rejet suivants (ces points sont repérés sur un plan et numérotés sur le site) : 

  Point de rejet vers le miieu 
récepteur codifié par le présent N° 1 (en partant de l'entrée du site, en remontant la Risie) 

  
arrêté 

Rejet dans le fossé busé 
provenant de l'étang (repérage fa 4b 1c 
en partant de l'étang) 

eaux saniaires (arrière du|eaux pluviales issues de la zone | eaux pluviales issues de la zone 
Nature des effluents magasin} Sud {arrière du magasin) Nord-Ouest à 

L : fosse toutes eaux et massif fitrant anbus > « sn o 
Traitement avant rejet n° 1 (quais d'expédition) débourbeur-déshuileur n° 1 débourbeur-déshuileur n° 2           
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  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 (en partant de l'entrée du site, en remontant la Risle) 
  Nature des effluents 

Traitement avant rejet 

Eaux sanitaires 

fosse toutes eaux et massif filtrant n° 2 (avant du site) 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par te présent arrêté N°3 (en partant de l'entrée du site, en remontant ia Risle) 
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Nature des effluents eaux pluviales issues de la zone Nord-Est 

Traitement avant rejet débourbeur-déshuiieur n° 3 

  

  N° 4 (en partant de l'entrée du site, en remontant la Risie) 

eaux de purges de la chaufferie 

Point de rejet vers lé milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents   

Traitement avant rejet neutralisation et ajustement de la température 

  

  N°5 (en partant de l'entrée du site, en remontant la Risle) 

eaux de purges de la tour aéroréfrigérante 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents   

Traitement avant rejet surveillance de la TAR   
  

  N° 6 (en partant de l'entrée du site, en remontant la Risie) 

eaux pluviales issues de la zone arrière au bâtiment extrusion et des 
bennes déchets 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
  
Nature des effluents   Traitement avant rejet débourbeurs-déshuileurs n° 4     
  

Les autres rejets sont des eaux pluviales de toiture et des eaux de ruissellement non souillées. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation dans le 
milleu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. La 
navigation, le cas échéant, ne doit pas être génée. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3,6.2, Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 
débit. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
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de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d’autres réglementations spécifiques, les effluents 
doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pül 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

Ârticle 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies (suivant le repérage du rejet à l'article 4.3.5). 

Rejets N ° 1b, ic, 3et6: 
  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

Mes 35 mg/l 
DCO 125 mg/ 
DBOs 30 mg/l 
Hydrocarbures 5 mg/l 

Rejets N * Ta et 2 (eaux vannes) : 

Débit de référence à déterminer 
Paramètres Concentration maximale {mg/i} 

des à préciser en fonction 
DBO de l'étude prescrite à 

5 l'article 4.3,2.1   
  

Rejet N ? 4 (chaufferie): 

Débit de référence Maximai : 6 m°f 
  

  

  

Paramètre Concentration maximale- (mg/}} 

Mes 35 mg 
DCO 125 mg/l 
DBOs 30 mgfi 
  

Rejet N °8 (TAR) : 
  

  

        
Débit de référence Maximal : 

Paramètre Concentration maximale {(mg/} 

Mes 35 mg/ 
DCO 125 mg/l 
DBO: 30 mgi 
chrome hexavalent < seuil de détection 
cyanures < seuil de détection 
tébutylétain (TBT) < seuil de détection 
AOX + mg 
métaux lourds 15 mg 
  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluvialés et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d’être poilués.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter Ja production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement sont traités 
conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses articles R.543-66 à R.543-72. {ls sont notamment 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du Code de l'environnement 
susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

  

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides figorigènes halogénés contenus dans des 
équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : art. R. 543-87 du Code de l'environnement). 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au fitre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

  

Les déchets de piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire 
du Code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543- 
135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-139 à R543-15. Ils sont notamment remis à des 
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’'ENTREPOSAGE INTERNE DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs), ni de dangers ou inconvénients tels que définis à 
l'article L. 514-1 du Code de l’environnement pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 
pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les 
mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de l'article 3.1.5. Les poussières sont stockées à part, 
dans des conditions permettant de prévenir les risques d'incendie et d'explosion.
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Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à 
satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l'article 4.3.9. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à larticte 
L511-1 du Code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement 
en particulier ses articles R.541-42 à R,541-48. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Une copie de la convention (et/ou de l'arrêté préfectoral de traitement) avec l'éliminateur des eaux de lavage est fournie à 
l'inspection. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets (nature, quantités, 
destination ou origine) conformément à l'articte R.541-44 du Code de l'environnement. 

Article 5,1.4.1. Registre — circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

— Ja date de l'expédition du déchet ; 

la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I! de l'article R. 541-8 du 
Code de l'environnement) ; 

— Ja quantité du déchet sortant ; 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle ie déchet est expédié ; 

le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement : 

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du Règlement n° 1013/2006 du 14/06/06 : 

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes ! et Il 
de la Directive n° 2008/88/CE du 19/11/08 ; 

la qualification du traftement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du Code 
de l'environnement. 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices 
de déchets sont annexés aux présents registres. 

Le registre peut être contenu dans un document papier au informatique. I est conservé pendant au moins 3 ans et tenu à la 
disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'article R.541-45 du Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du Code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou lexportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasemment ou de chargement. 

En appiication du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume.
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ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Type de déchets 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
      

Nature des déchets tonnages maximal annuel 

eaux de lavage 3000t 

déchets humides de croquettes 1 500t 

croquettes non conformes 300 t 

Déchets Non DIE (emballages) 3601 
angereux 

cartons 50 t 
palettes, bois 400t 

métaux 20t 

boues hydrocarburées 50 t 

Déchets emballages souillés 2t 

Dangereux huiles usagées, boues d'encres et soivants, 3t 
piles, batteries, DEEE.       
  Les déchets sont régulièrement évacués et éliminés, pour en limiter le stockage sur le site. La quantité de déchets stockés sur 

le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination.
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Forigine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transpoït, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (ies engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement et des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 6,1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 
L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...). 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'autorisation. 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 
les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
{instailation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

6.2.1.2.1 Installations nouvelles 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur un plan. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son fonctionnement, les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

Périodes 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Niveau sonore limite admissible 70 dB{A) 60 dB{A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées:
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. 1 organise sous.sa responsabilité les. mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ MÉLANGES DANGEREUX PRÉSENTS DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où mélanges dangereux présents dans l'établissement (nature, état physique et 
quantité, emplacements) en tenant compte des mentions de danger et des phrases de risques codifiées par la régiementation 
en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R4411-73 du Code du travail. Les incampatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les Zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou expiosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment déiimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés lun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel. 
Aücune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Ün gardiennage est assuré en permanence.
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Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que idi-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,00m ; 
- hauteur libre : 3,50 m; 
- pente inférieure à 15% : 

rayon intérieur de giration minimal R = 11 m, surlargeur S=15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m : 
force portente calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec un maximum de 90 kilo-newton par essieu, ceux- 
ci étant distants de 3,6 m au minimum 

- résistance au poinçonnement : 80 N/cm? sur une surface minimale de 0,20 m2 : 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans les bâtiments de stockage où d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REI 120. Les percements ou 
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont 
rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de 
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu 
n'est pas gênée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At). 

ARTICLE 7.3.3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 
aux normes en vigueur, 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois Par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3,1. Zones à atmosphère explosible 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter fout risque 
d'atmosphère explosible. 

Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 1980 (notamment son article 2) sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de lorganisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et.explosibles susceptibles d'engendrer. des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Dans les zones se trouvant en atmosphère explosible, les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du 
décret n°96-1010 du 19 novembre 1996. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaires aux besoins de 
l'exploitation, et être entièrement constituées de matériels utilisables en atmosphère explosible.
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ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4,1, Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, 
une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 
sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2: Ellé définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du 
risque foudre. 

Article 7.3.4.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelies installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7.3,4,3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des 
dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 623053. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 

dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant fient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.3.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d'une inondation (débordement de la Risle ou remontée de nappe). 

ARTICLE 7.3.6. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation 
ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré üne demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 
degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente.
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Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 sf d0 (anciennement MO), En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 st dO (anciennement MO). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

ARTICLE 7.3.7. ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établit et tient à jour un état des équipements sous pression souris aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

le nom du constructeur ou du fabricant ; 
— le numéro de fabrication (ou référence de SO pour les tuyauteries) ; 

le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 
générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, 
T pour tuyauterie ; 

— l'année de fabrication ; 

— la nature du fluide et groupe : 1 ou 2; 

— la pression de calcul ou pression maximale admissible ; 

— le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ; 

— les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique : 

— les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique ; 
— l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) ; 
— les dérogations où aménagement s éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations 
classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer dés risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

-  Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre: 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : le fréquence 
de vérification des dispositifs de sécurité, le détait et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lars d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de ta sécurité. || veille à son bon fonctionnement.
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ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, apparells et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de 
ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

+ date et nature des vérifications, 
- personne ou organisme chargé de la vérification, 
- motif de la vérification, 

+ résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
Les réservoirs de produits corrosifs (acides et bases) font l'objet d'une visite annuelle de contrôle de leur état. 

ARTICLE 7.4,3. INTERDICTION DE FEUX 

{l'est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par ie présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4,5.1, « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
Pexploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure au les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

la durée de validité, 
la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

: 
: 

4
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ensemble des installations doît être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 
effectuer, en marche normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.5,1.2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables ufilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inbibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 4: 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges dangereux. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3, ATELIERS 

Le soi des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage...) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques, 

ARTICLE 7.54. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière.) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

ARTICLE 7.5.5, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme des déchets. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.5.7, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont le 
contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. La justification de la rétention pour l'approvisionnement du parc liquides (volume 

disponible, consignes, vannes...) et les mesures nécessaires si besoin, sont transmises à l'inspection dans un délai de 3 mois 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, 
en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont'effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.9. CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents poilués ou susceptibles de l'être 
doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de Pétablissement sont aériennes. 
Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux règles en 
vigueur. 

Les canalisations doivent être exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle'et installées à fabri des chocs ‘ 
et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques, H est en particulier
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interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des 
chocs et contraintes mécaniques diverses. 

ARTICLE 7.5.10. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 
arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention nécessaires. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un Plan Établissements Répertoriés. À ce titre l'exploitant 
transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 

L'ensemble des plans et documents d'intervention est disponible en permanence pour les services de secours. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima : 

d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à 
proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

— d'un réseau de Robinets d'incendie Armés, 

— de colonnes sèches dans les silos, 

au Nord du site, de 2 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NES.61.213) piqués par canalisation assurant un débit 
unitaire minimum de 1000 l/mn, sous une pression dynamique de 1 bar (NFS.62.200) placés à moins de 200 mètres du 
bâtiment par les chemins praticables. Ces hydrants sont implantés au Nord du site, en bordure d'une chaussée carrossable 
ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci ; le second poteau est implanté à l'intérieur du site, dans un délai de 12 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

Un débit total simultané de 120 mf/heure disponible pendant deux heures doit être assuré. 

au Sud du site, d'une réserve d’eau d'un volume minimal de 420 m° (ou un (ou des) dispositif(s) équivalent(s), type 
bâche(s) souple(s)) dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, présentant les 
caractéristiques suivantes (pour le cas de la mise en place de bâches souples) : 
“chaque réserve doit être équipée de prises d'aspiration (colonnes) avec demi-raccords symétriques de diamètre 

100 mm, groupées par ensembles de deux à raison d'une prise par tranche de 120 m° et munie, pour les réserves à 
l'air Ébre, d'une crépine d'aspiration, 

“chaque réserve est équipée d'une aire d'aspiration distante de 200 mètres au plus de chaque bâtiment à défendre qui 
doit posséder les caractéristiques minimales suivantes : 

+ dimensions minimales 32 m° (8m x 4m) disposant d’une force portante identique à la voie d'accès pornpiers, 
“ une aire par tranche de 240 m°, 

= chaque réserve doit être accessible en toute circonstance, 
“chaque réserve est signalée au moyen d'une pancarte toujours visible précisant sa capacité (lettres blanches sur fond 

rouge réflectorisées pour le repérage de nuit}.
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En complément, une convention est signée avec le propriétaire de l'étang voisin pour avoir son accord pour y accéder et 
que les pompiers puissent éventuellement y installer une aspiration d'eau. 

Une étude technico-économique est réalisée dans un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté pour 
dimensionner les besoins en eau d'extinction du site et proposer les mesures nécessaires. Cette étude est validée avec le 

service prévention du SDIS de l'Eure. 

L'aménagement de ces moyens est réalisé dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 

consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

ARTICLE 7.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont collectées et maintenues sur le site grâce à l'actionnement de vannes de 

fermeture et/ou de systèmes d'obturation isolant le réseau d'eaux pluviales du site d'un rejet vers le milieu naturel {voir 4.3.2). 

Un muret de protection longe le site afin d'éviter toute pollution accidentelle de la Risle. 

Une étude de confinement (volume à confiner et moyens à mettre en œuvre) des eaux d'extinction d'un éventuel incendie est 
réalisée dans un délai de 4 an à compter de la notification du présent arrêté, pour une mise en œuvre des dispositifs dans un 

délai de 18 mois à compter de {a notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. DOCUMENT D'INTERVENTION SPÉCIFIQUE ET INTERNE AUX SAPEURS POMPIERS 

L'exploitant transmet un document d'intervention spécifique et interne dans un délai de 6 mois à compter de la notification du 

présent arrêté, au service gestion des risques du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Eure, sous format 
informatique (A3 ou A4) comprenant : 

- le plan de masse, 
- le plan de situation, 
+ les plans des niveaux, 

+ les fiches des matières dangereuses utilisées sur le site. 

Ces documents sont tenus à jour.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 
Sans objet. 

En cas d'épandage des eaux de lavage, celles-ci feraient l'objet d'une étude préalable à l'étaboration du plan d'épandage. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS RELATIVES AU BROYAGE ET AU STOCKAGE EN 
SILOS 

Sauf dispositions du présent arrêté, les installations relatives au broyage et au stockage en silos doivent être implantées et 
exploitées conformément à l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par les 
installations de broyage (rubrique n° 2260) et à l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 modifié relatif aux installations de silos 
{rubrique n° 2160) et doivent notamment respecter les dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.2.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

En cas de nouvelles installations, celles-ci doivent être implantées à une distance d'au moins 10 m des limites de propriété. 

ARTICLE 8.2.2. ACCESSIBILITÉ 

Les installations sont conçues et aménagées de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. Elies 
sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le plus haut de 
celte installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par l'exploitant et 
affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

ARTICLE 8.2.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atrnosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d'aspiration d'aire extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage des bâtiments environnants. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de 
chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.2.4. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties métalliques.) 
sont mis à la terre, conformément aux règlements et normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits, et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. Les vérifications périodiques de léquipotentialité et 
du système de protection contre la foudre sont effectuées selon les normes en vigueur. 

ARTICLE 8.2,5. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de là conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique aux risques particuliers liés à 
l'activité de l'établissement. Cette formation fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement.
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ARTICLE 8.2.6. CONSIGNES 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste 
détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en 
fonctionnement dégradé, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en 

service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Ilest interdit de fumer dans l'ensemble des installations. 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones fait l'objet d'un permis de feu, délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

ARTICLE 8.2.7. ANALYSE 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné dans un registre tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces 
événements afin de prévenir l'apparition d'accidents, Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 8.2.8. PROPRETÉ 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

Tous les silos ainsi que les bâtiments où locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 

recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 
équipements. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m°. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisationnelles. 
Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le 
nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des 
consignes écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé pour le 
nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux 
produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 
comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de 

l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. 

ARTICLE 8.2.9. PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux produits, permettant de limiter la 

probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail. li assure le 
maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifié dans l'étude de dangers, les installations 
électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme-NF C 15-100, version 
novembre 2008. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds 

et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans 
l'étude de dangers, au minimum : 

+ appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils ir (læ-lettre-" D* concernant les atmosphères 

explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre 1996 susvisé : 

“ ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes “ protégées contre 
les poussières ” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de surface au 
plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la température 
d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des instailations classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des pièces 
suivantes : 

*  J'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique 
et des courants vagabonds ;
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+ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions du 
présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation d'origine mécanique. 

ARTICLE 8.2.10. MESURES DE PROTECTION 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter tes effets d'une explosion et 
d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travait. |! assure le maintien dans le temps de leurs 
performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, séparateurs, broyeurs) sont 
au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter 
les émissions de poussières inflammables. 

Dans le.cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable; d'autres moyens: techniques adaptés 
permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être autorisés par le préfet après justification. 

L'exploitant remet également une étude technico-économique proposant des moyens techniques pour réduire les effets des 
explosions et éviter leur propagation, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, notamment par : 

la mise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des équipements qui résiste à l'explosion ou la mise 
en place de dispositifs de suppression de l'explosion ; 

- la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par une 
alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

ARTICLE 8.2.11. ÉLIMINATION DES CORPS ÉTRANGERS 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les corps 
étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers sont préalablement 
débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est 
applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et éliminés en amont 
des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre. 

ARTICLE 8.2.12. CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant s'assure périodiquement que les conditions de stockage des produits (durée, taux d'humidité, température, etc.) 
n'entränent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et 
adaptés aux installations et correctement répartis. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

ARTICLE 8.2.13. ÉMISSION DE POUSSIÈRES 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les 
émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont étanches ou munies de 
dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré et au moyen de systèmes de dépoussiérage. Ce système d'aspiration est proportionné au système de 
manutention et est adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

ARTICLE 8.2.14. SYSTÈMES DE DÉPOUSSIÉRAGE 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter une explosion ou un 
incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. II 
s'agit de l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découpiage de l'explosion, 
dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 

Pour les silos disposant d'installations d'aspiration : 

‘ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention ;
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les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont protégées par des 
dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents (sauf 
impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 

les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées et conçues de 
manière à ne pas créer de dépôts de poussières ; 

- le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'article 8.2.15 ci-après : 

en cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que .ces. systèmes. sont utilisables 
dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 

Dans les silos existants : 

ne disposant d'aucune surface soufflable/évent de décharge conformes à l'article 8.2.16 sur une tour de manutention 
en béton ; 

et ne respectant pas une distance, entre les cellules de stockage, la tour de manutention du ou des silos (à l'exception 
des boisseaux) et les limites de propriété, au moins égale à une fois la hauteur du silo, avec un minimum-de 10 mètres 
pour les silos plats et 25 mètres pour les autres types de stockage et ies tours d'élévation, 

. 

alors, un système de dépoussiérage est mis en place a minima sur les équipements de manutention et les équipements 
associés. 

Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un accident majeur sont protégés par 
des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans là mesure du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent 
circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des riverains. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. l!s 
sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation, avec 
une alarme sonore ou visuelle. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : elles ne démarrent 

que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit passe immédiatement 
en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou s'arrête en cas d'arrêt du système d'aspiration, après une 
éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs de déport de 
sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les 

élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée 
à quelques secondes. 

"Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN 1S0 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 12881-1, version 
juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficitement propagatrices de la flamme). Cette disposition n'est 
applicable aux installations existantes qu'en cas de remplacement d'une bande de transporteurs. " 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une 
vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts que par du 
personnel qualifié. 

ARTICLE 8.2.15. STOCKAGE DES POUSSIÈRES 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente d'élimination ou 
d'utilisation : 

+ soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 

soit dans des cellules ou boisseaux - découpiés et éventés - intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec tes 
cellules contenant les produits (pas de continuité des stockages ou des organes de transport) ; 

+ soit canditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 

soit dans des bennes convenablement bächées ou capotées de façon à éviter la formation d'un nuage de poussières. 

Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur. 

ARTICLE 8.2.16. CONCEPTION POUR PRÉVENIR L'INCENDIE ET L'EXPLOSION ET POUR LIMITER LES 
EFFETS DE L'EXPLOSION 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les 
risques d'effondrement qui en découlent. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparatiorr ou de 
nettoyage des éléments des transporteurs.
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Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles que surfaces 
planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, 
enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à l'exception des 
boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise), à l'exception des silos plats dans lesquels l'ensilage ou l'évacuation 
des produits nécessite l'usage ou la présence de véhicules dans les silos. 

Dans les zones à risques listées au point 7.2.2 et susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les mesures de protection 
contre l'explosion présentent les caractéristiques suivantes et sont dimensionnées selon les normes en vigueur : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ; 

+ et réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de suppression de 
l'explosion ou de parois soufflables ou résistance aux effets de l'explosion des appareils où équipements dans lesqueis 
peut se développer une explosion. 

De plus, la tour de manutention, la galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées possèdent des évents de 
décharge ou des parois soufflables correctement dimensionnés permettant de limiter la pression liée à l'explosion. 

Les galeries inférieures sont également pourvues d'évents de décharge ou de surfaces soufflables. En cas de construction de 
galeries enterrées non éventées, les équipements présents dans ces espaces (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, 
nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) : 

+ sont étanches et équipés d'une aspiration (excepté pour les filtres), afin de limiter les émissions de poussières 
inflammables ; 

+ et (excepté pour les transporteurs) possèdent des surfaces éventables, ou sont dimensionnés de façon à résister à 
l'explosion, ou sont équipés d'un dispositif de suppression de l'explosion ; 

«et (excepté pour les transporteurs) disposent d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans 
une canalisation ou par une alimentation ou disposent d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 

En particulier, pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage pression entre la tour et les autres 
volumes susceptibles de contenir des poussières (espaces sur-cellules et sous-cellules, zone de stockage avec cellules 
ouvertes) est mis en place. 

ARTICLE 8.2.17. AIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

* soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m* (cette solution ne peut 
être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles) ; 

+ soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires sont régulièrement nettoyées. 

ARTICLE 8.2.18. RELAIS 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les installations est assujettie à la 
réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque 
d'explosion de poussières. 

Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet d'une étude indiquant les 
caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. 

Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. Il est conforme à la norme 
NF EN 62305-3. 

CHAPITRE 8,3 SECHEURS 
L'exploitant met en œuvre tout dispositif (vannes de coupures d'alimentation en gaz, vannes d'alimentation en croquettes 
détecteurs...) en vue de réduire la probabilité et la gravité d'un événement dangereux sur les sécheurs. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Les brûleurs sont équipés d'un régulateur de température commandé par des sondes disposées dans les caissons de 
répartition d'air chaud et mesurant la température du circuit d'air. 

Toute anomalie de fonctionnement est signalée au personnel d'exploitation par une alarme et provoque automatiquement l'arrêt 
du brûleur en cas du dépassement des températures de séchage. 

Les sécheurs sont équipés d'une sonde de température commandant automatiquement l'alimentation en gaz, en cas de 
dépassement d'un seuil dûment choisi. 

Des dispositifs de coupure sont judicieusement implantés sur la canalisation d'alimentation en gaz des sécheurs, afin de limiter 
la perte de confinement de gaz {non création d’un sur-accident), suite à une expiosion de poussières sur les installations.
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Des dispositifs d'obturations sont implantés sur les entrées d’air pour éviter le développement d'un incendie par effet cheminée. 

les sécheurs sont équipés d'un dispositif de vidange rapide pour transférer les croquettes en cas d'incident. 

L'exploitant établit un programme d'entretien des installations qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des 
opérations de conirôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce 
programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Des consignes sont rédigées définissant les dispositions à prendre en cas d'incendie. Les dispositifs d'extinction adaptés sont à 
disposition.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit programme d'auto- 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à ia disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature, de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive}, l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être 
accrédité où agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres.considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôlé réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du Code de l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO- 
SURVEILLANCE 

L'ensemble des résultats d'analyses est à transmettre annuellement à l'inspection. 

ARTICLE 9.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation, 

  

  

  

  

Points de rejets définis à x à 2 2 . Particle 3.2.2 Paramètres à mesurer Fréquences des mesures Mode d'échantillonnage 

n°418, débit, poussières tous les 3 ans échantillon ponctuel sauf n° 11 et 12 "P ! Pi el 

n° 11et 12 débit, poussières, NOX, COV tous les 3 ans échantillon ponctuel 

n°AetB débit, NOx tous les 3 ans échantillon ponctuel       
  

Les prochaines mesures sur les rejets n° 11, 12, À et B sont à réaliser dans un délai de 3 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.2, AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

  Points de rejets définis 8 Paramètres à mesurer Fréquences des mesures Mode d'échantillonnage 

  débit, pH, température, 
n° 1b, îc,3et6 Mes, DCO, DBOs, annuelle échantillon 24h 

Hydrocarbures       
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n° a et 2 (eaux vannes) à définir suivant l'étude prescrite à l'article 4.3.2.1 

  débit, pH, température en continu en continu 

Mes, DCO, DBO: annuelle échantillon 24h 
  n° 4 (chaufferie) 

  débit, pH, température, Mes, 

DCO, DBO:, chrome 
n° 6 (TAR) hexavalent, cyanures, tous les 3 ans échantillon 24h 

tributylétain (TBT), AOX, 
métaux lourds       
  

Les prochaines mesures sont à réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO-SURVEIÏLLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique (niveau de bruit en limites de propriété et émergence en ZER, jour et nuit) est effectuée 
dans un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté, puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En cas de non-conformité des résultats de mesures, ceux-ci sont transmis à l'inspection des installations classées 

accompagnés de propositions en vue de corriger la situation (aménagements, procédures, nouvelle mesure....). L'inspection est 
ensuite informée de la bonne mise en œuvre de ces actions correctives. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.4. BILANS ENVIRONNEMENT ANNUELS 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 

accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées (GÉREP). 

ARTICLE 9.4.2. DOSSIER DE RÉEXAMEN AU TITRE DE LA DIRECTIVE IED 

Les installations autorisées par le présent arrêté sont visées par la directive 2010/75/0E du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (« IED »). 

Pour cela, l'exploitant remet le dossier de réexamen prévu par la réglementation en vigueur suivant les échéances demandées 
par cette même régiementation. 
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  TITRE 10 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 10.1.1.- GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles Par poste énergétique : électricité, gaz naturel, fuel domestique. est réalisée. La consommation est ensuite rapporiée à une unité représentative de l'activité de l'établissement, et fait l'objet d'un bilan annuel. Un pan d'actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation, 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la production 
des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé, … Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des 
installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. 

Le premier examen devra intervenir au plus dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 10.1.3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de Supprimer, sinon réduire, l’impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, Putilisation nocturne {en dehors de jours de production) de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 
Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 
rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs “ abat-jour * 
diffusant la iumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; 

+ des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ s'agissant de fa lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces prescriptions.
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 

  
Échéance suivant ia notification du 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Description 
présent arrêté 

1.52 étude complémentaire sur le phénomène |6. mois 
dangereux 6.2b 

1.5.2 études complémentaires sur les phénomènes |1an 
dangereux dans les autres silos de matières 
premières 

4.1.3.2 abandon du forage et comblement 6 mois 

4.2.2 plan des réseaux à jour 3 mois après la réception de fin de 

chantier des nouveaux bureaux 

4.3.2.1 étude des rejets des eaux vannes 9 mois 

4.3.2.2 système de bouchonnage sur les rejets eaux |3 mois 
pluviales de toiture 

4.3.2.3 vannes de sectionnement sur les rejets eaux|9 mois 
pluviales de ruissellement aires bitumées 

4.3.2.3 système de bouchonnage sur les rejets eaux|3 mois 
pluviales de ruissellement aires bétonnées 

4.3.2.5 système d'optimisation des purges de la|3 mois 
chaufferie 

7.5.8 justification de la rétention de l'aire de|3 mois 
chargement - déchargement du parc liquides 

7.6.3 étude technico-économique pour leltan 
dimensionnement des besoins en eau d'extinction 

7.6.3 réalisation d'une réserve incendie au Sud du site | 12 mois 

7.6.3 implantation du poteau incendie à l'intérieur du |12 mois 
site 

7.6.3 réalisation des aménagements de ressources |2 ans 
incendie 

7.6.5 étude de confinement des eaux incendie tan 

7.6.5 réalisation des aménagements de confinement 18 mois 

7.6.6 transmission au SDIS des documents pour|6 mois 

l'intervention 

8.2.10 étude technico-économique pour réduire les|6 mois 
effets d'une expiosion 

9.2.1 mesures des rejets atmosphériques 3 mois 

9.2.2 mesures des rejets aqueux 6 mois 

9.2.3 mesures des niveaux sonores an 

  10.1.2   Examen de l'efficacité énergétique   2 ans, puis tous les 5 ans 
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TITRE 13 - EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ 

ARTICLE 13.1.1. 

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant fes prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être 
consulté par tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès verbal de ces formalités est adressé à la préfecture, 

Un extrait est affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de Pexploitant. 

Un avis est inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

Un avis est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Eure. 

ARTICLE 13.1.2, 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, le sous-préfet 
de Bernay et le maire de Saint Philbert sur Risle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie dudit arrêté est également adressée : 

à l'inspecteur des installations classées (DREAL UTE), 

— à la déléguée départementale de l'agence régionale de la santé, 

— au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

à la directrice de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de Ia concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, 

— à la directrice départementale des territoires et de la mer, 

à la directrice de la prévention et de la sécurité civile de la préfecture de l'Eure. 

Évreux, le 31 décembre 2013 

LePr éfet 

Ja 
Dominique SORAIN
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TITRE 12 - ANNEXE 

Plan de situation du site de la société NESTLÉ PURINA PETCARE FRANCE à Saint Philbert sur Risle 
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